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Présentation du Syndicat Mixte
	    					     Ardèche Claire

Julien Adamski 
Agent d’entretien

Nicolas Bouretz
Directeur - coordonnateur des opérations de gestion de l’eau

(ingénieur pr incipal)

Missions : 	 préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques sur les rivières de la vallée de l’Ardèche
		  coordination de la mise en œuvre de la politique locale de l’eau : 
	 • planification à moyen terme 
		  avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) 
		  du bassin versant de l’Ardèche, véritable loi locale de l’eau 
		  (158 communes)
	 • outils pour l’action : 
		  le Contrat de rivière, 
		  programme d’actions de près de 33 millions d’euros 
		  (77 communes) 
		  le Document d’Objectifs du site Natura 2000 
		  « Moyenne vallée de l’Ardèche et plateau des Gras » 
		  (29 communes)

Territoire : 	 59 communes - près de 1 200km2  - 50 000 habitants

Cours d’eau : 	 Ardèche, Lignon, Fontaulière, Bourges, Auzon Claduègne, Ibie, Aiguèze 

Moyens : 	 14 agents et un budget de 3,5 millions d’euros en 2008

Fiche d’identité du Syndicat

SERVICE RIVIERE

Govan Martel
Technicien de rivière 

«affluents»

Jean-Baptiste Bagnol
Technicien de rivière 

«Ardèche»

Suivi permanent 
de la qualité de l’eau 

Suivi des prélèvements et des débits d’étiage
Maintien fonctionnel de bras secondaires 

dans les zones d’expansion de crue

Construction d’ouvrages 
de franchissement piscicole

Entretien raisonné 
de la végétation des berges 

COMMUNICATION

Sophie Ferraris
Chargée de 

communication
(ingénieur)

EXPERTISE TECHNIQUE

David Arnaud
Chargé de mission 

SAGE
(ingénieur terr itor ial)

Anne-Sophie Charpentier
Chargée de mission 
Contrat de rivière

(ingénieur terr itor ial)

Anne Fell
Chargée de mission 

Natura 2000
(ingénieur)

Nicolas Richard 
Chef de chantier

ADMINISTRATION ET FINANCES

Laurence Gaillard
Responsable 

administrative et financière
(attachée terr itor iale)

Eliane Vielzeuf
Secrétaire

Delphine Chalvet
Comptable

recrutement à venir 
2 agents d’entretien

Assistance aux collectivités 
pour la gestion des rejets domestiques 

Réalisation d’ouvrages 
de protection de berge

Vil lage d’Aiguèze et r ivière Ardèche en sor tie des Gorges

L’eau au cœur
	    du bassin versant de l’Ardèche
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« Suite au renouvellement des conseils municipaux et à la désignation des 
nouveaux représentants au sein des établissements publics locaux, j’ai le plaisir 
de vous présenter la composition des assemblées délibérantes du Syndicat Mixte 
Ardèche Claire.

Notre structure est engagée aujourd’hui dans un nouveau programme   d’amélioration 
de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques : le contrat de rivière “Ardèche et 
affluents d’amont”. 

Avec tous les acteurs du territoire, réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau, 
nous poursuivons l’édification du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux). Ce travail de planification de la politique de l’eau est essentiel pour maintenir 
durablement le délicat équilibre de la préservation de l’eau et de la satisfaction de 
tous les usages, qu’ils soient domestiques, agricoles, touristiques ou industriels.

Le Syndicat Mixte Ardèche Claire s’appuie pour cela sur une équipe qualifiée de    
14 agents, regroupant 5 ingénieurs managés par Nicolas Bouretz, directeur du 
Syndicat.

Pour que l’eau soit au cœur du bassin versant, au cœur des usages, en qualité et en 
quantité suffisante, nous devons poursuivre les actions et préparer l’avenir. 

Notre responsabilité est de garantir notre patrimoine commun, l’eau.»

Pascal BONNETAIN
Président du Syndicat Mixte Ardèche Claire
Président de la Commission Locale de l’Eau

Syndicat Mixte Ardèche Claire
Allée du Chateau - 07200 VOGÜE

Tél. 04 75 37 82 20 - Fax 04 75 37 82 22
sites : www.ardecheclaire.fr - www.ardeche-eau.fr



Composition du Syndicat Mixte
	    						      Ardèche Claire

											           Ardèche Claire,    au cœur 
	    																	                 du bassin versant de l’Ardèche

Chaque commune ou Communauté de communes membre du Syndicat est représentée par un ou 
plusieurs délégués. L’ensemble de ces délégués constitue le Comité Syndical.

C’est ce Comité qui décide du budget, de la composition et du fonctionnement du Syndicat.

Pour gérer au quotidien les actions du Syndicat, il a élu, parmi ses membres, un Bureau composé du 
président et de 14 vice-présidents.

L’Histoire du Syndicat 

Pascal BONNETAIN
Président

Labastide de Virac

AIGUEZE
Maire : Roland VINCENT
Gil BARROT / Pascal BAUME 

AUBENAS
Maire : Jean-Pierre CONSTANT
Jean-Pierre CONSTANT, Gilles JALADE, Stéphane CIVIER / 
Luc LACROIX, André BASTIDE, Edwige PARENT 

BALAZUC
Maire : Josiane DELSART 
Josiane DELSART / Yann SOURBIER 

BARNAS
Maire : Joël LAURENT 
Joël LAURENT / Patrick DELAPLANCHE 

BIDON
Maire : André VERMOREL 
Franck GROUSSON / Christian PAUCHET 

CHAUZON
Maire : Colette ARNAUD 
Michèle MOREL / Chantal CAPELLE 

CHIROLS
Maire : Claude ETIENNE 
Joël FARGIER / Jean-Louis FERRET 

FABRAS
Maire : Cédric D’IMPERIO
César FORESTIER / Gilbert RENOU

JAUJAC
Maire : Jean-Pierre BARDINE
Michel ROUSSET / Bruno GORRIS

LABASTIDE DE VIRAC
Maire : Jacques MARRON
Pascal BONNETAIN / Gilles SCHROEDER

LABEAUME
Maire : Gérard MARRON
Jean-Claude FIALON / Christian IMBERT

LABEGUDE
Maire : Jean-Yves PONTHIER
Roger KAPPEL / Jean-Yves PONTHIER

LAGORCE
Maire : Hervé OZIL
Bernard VIGNE / Françoise MAZELLIER

LALEVADE D’ARDECHE
Maire : Henri MERLET
Eric ORIVES / Michel AUDIGIER

LANAS
Maire : Robert CHEVRIER
Robert CHEVRIER / Jean-Louis CERISIER

MAYRES
Maire : Jean-Pierre LEYNAUD
Alain ROYER / Guy LAURENT

MEYRAS
Maire : Gérard BRUCHET
Marc BRUN / Philippe CHEVALIER

SAINT ALBAN AURIOLLES
Maire : Max THIBON

Vincent JOUVE / Simon CHAMONTIN

SAINT DIDIER SOUS AUBENAS
Maire : Richard MASSEBEUF

Raymond ROURESSOL / Marc GUYON

SAINT ETIENNE DE FONTBELLON
Maire : Paul ABEILLON

Jean-Marie DURIEU /  Valérie DARLIX

SAINT JULIEN DE PEYROLAS
Maire : Christiane BREMOND

Daniel JOUVE / Jacques SAUTEL

SAINT JUST D’ARDECHE
Maire : Brigitte PUJUGUET-GUIGUE

Jean-François ROCHE / Roger MERCIER

SAINT MARCEL D’ARDECHE
Maire : André PESENTI

Pierre COURTILLAT / Bernadette DALLARD

SAINT MARTIN D’ARDECHE
Maire : Louis JEANNIN

Christine MALFOY / Luc KIRSCHER

SAINT MAURICE D’ARDECHE
Maire : Jean-Claude BACCONNIER

Jean-Paul CHARRON / Renaud FROMENTIN

SAINT PAULET DE CAISSON
Maire : Christophe SERRE

Aurore BEDECHE / Jean-Claude ISNARD

SAINT PIERRE DE COLOMBIER
Maire : Gérard FARGIER

Bernadette PICAUD / Louis PEREYRON

SAINT PRIVAT
Maire : Serge REYNIER

Marcel GRAUJEANNE / Sandrine OLIVIER

SAINT REMEZE
Maire : Paul LAVIE

Henri ETIENNE / Michel RAIMBAULT

SAINT SERNIN
Maire : Max CHAZE

Max CHAZE / Thierry MARCHAND

SALAVAS
Maire : Luc PICHON

Bertrand LAMY / Luc PICHON

SAMPZON
Maire : Robert COMTE

Robert COMTE / Bernard CHAMPETIER

SOUCHE (LA)
Maire : Josiane CHARBONNIER

Laurent CHAUSSABEL /  Thomas ALBALADEJO

THUEYTS
Maire : Daniel TESTON  

Daniel TESTON / Gérard BROUILLARD

UCEL
Maire : Marc SOUTEYRAND

Philippe DUROCH / Patrick LAVIALLE

VAGNAS
Maire : Christian BUISSON

Nicolas BOUDON / Cécile CHAMPETIER

VALLON PONT D’ARC
Maire : Claude BENAHMED

Claude PESCHIER / Jean COROMINA

VALS LES BAINS
Maire : Jean-Claude FLORY

Jacky JULY / Robert LACROTTE

VOGUE
Maire : Geneviève LAURENT

Geneviève LAURENT / Muriel RICARD

COMMUNAUTE DE COMMUNES « PAYS D’AUBENAS-VALS »
Président : Jean-Yves MEYER
Jean-Pierre CONSTANT, Gilles JALADE, Stéphane CIVIER, Raymond ROURESSOL, Albert REGIS, René BOUSCHON, Jacky JULY / 
Bernadette LEROUX, André LOYET, Sophie HEZARD, Marc GUYON, Marcel GRAUJEANNE, Patrick LAVIALLE, Robert LACROTTE

COMMUNAUTE DE COMMUNES « BERG ET COIRON »
Président : Jean-Paul ROUX
Jean-Marie MATHON, Pierre JULLIEN, Jean TALLON, Jean-Louis JOUVE, Francis BAYLE, Alain GUESDON, Edith GUERIN, Jean OZIL, Michelle GILLY, Jean LARUE, Alain AUBERT / 
Josiane MARCON, Alain NURY, Colette PASTRE, Gilbert VITAL, Hervé CHAUSSE, Didier CABARET, Joseph LORENZO, Christiane BEQUE, Jérôme SERTURINI, Bruno BONZI, Claude PRADAL

COMMUNAUTE DE COMMUNES « GORGES DE L’ARDECHE, TERRE DES HOMMES, DE LA PIERRE ET DE L’EAU »
Président : Daniel SERRE
Josiane DELSART, Michèle MOREL, Jean-Claude FIALON, Bernard VIGNE, Anne-Marie POUZACHE, Bruno LAURENT, Vincent JOUVE, Jean-Paul CHARRON, Bertrand LAMY, Robert COMTE, Claude PESCHIER, Geneviève LAURENT / 
Yann SOURBIER, Chantal CAPELLE, Christian IMBERT, Françoise MAZELLIER, Maryse CAYRON, Sylvie CONSTANT, Simon CHAMONTIN, Renaud FROMENTIN, Luc PICHON, Bernard CHAMPETIER, Jean COROMINA, Muriel RICARD

 Geneviève LAURENT
Maire de Vogüé

 

Max CHAZE
Maire de St Sernin

Jean-Pierre CONSTANT
Maire d’Aubenas 

Conseiller Général

Jean-François ROCHE
Saint Just d’Ardèche

Daniel TESTON
Maire de Thueyts

Michèle GILLY
Maire de

St Laurent sous Coiron

Gil BARROT
Aiguèze

 Bruno LAURENT
Ruoms 

Claude PESCHIER
Vallon Pont d’Arc

Christine MALFOY
St Martin d’Ardèche

 

Gilles JALADE
Aubenas

 César FORESTIER
Fabras

Henri ETIENNE
St Remèze

Jacky JULY
Vals les Bains

 

Le Bureau Syndical : le président et les 14 vice-présidents

> Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques
intégration de la directive européenne

Directive Cadre européenne sur l’Eau
fixation objectifs de qualité pour les milieux aquatiques

Création du SIVA
(Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Ardèche - 35 communes)

le SIVA devient le Syndicat Ardèche Claire
(statut de gestionnaire de l’eau et des milieux aquatiques - 41 communes)

le Syndicat Ardèche Claire devient syndicat mixte
(56 communes et 3 Communautés de communes)

Signature du premier contrat de rivière de France
«Opération Ardèche Claire»

Etude bilan et prospectives 
suite au contrat de rivière

Agrément du dossier de candidature pour un 
deuxième contrat de rivière

Définition du périmètre et constitution de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche

Signature du contrat de rivière «Ardèche et affluents d’amont»
Prise en charge de la démarche Natura 2000 sur la moyenne vallée 

de l’Ardèche et le plateau des Gras

1982 >199819961984 2000 2003 2006 >2007 >

MONTPEZAT SOUS BAUZON
Maire : Albert SALOMON
François AUBERT / Francis FARGIER

ORGNAC L’AVEN
Maire : René UGHETTO
René UGHETTO / Dominick CANDAELE

PONT DE LABEAUME
Maire : Yves VEYRENC
Cécile BEHAGUE / Jacqueline MEJEAN

PRADONS
Maire : Yves RIEU

Anne-Marie POUZACHE / Maryse CAYRON

ROUX (LE)
Maire : Patrick COUDENE

Jérôme BOUSCHON / Clovis COUDENE

RUOMS
Maire : Daniel SERRE

Bruno LAURENT / Sylvie CONSTANT

1992

Loi sur l’Eau
création outil SAGE

Bassin versant de l’Ardèche
						    
Syndicat de rivière Beaume Drobie

Syndicat d’étude du Chassezac (en cours de création)

Syndicat Mixte Ardèche Claire
Communes et Communautés de communes adhérentes
Légende : 	 NOM COMMUNE - NOM COMMUNAUTE DE COMMUNES
	 Maire
	 Délégué titulaire / Délégué suppléant

Communes en cours d’adhésion
Asperjoc (Maire : Alain CHIRAUSSEL) - Burzet (Maire : Gabriel COMTE) - 
Pereyres (Maire : Yves BONNET)

Réflexion engagée pour l’adhésion des communes :
Aizac (Maire : Edmont FARGIER) - Antraigues (Maire : Michel PESENTI) - 
Genestelle (Maire : France MOULIN) - Gourdon (Maire: Marie-Josée SERRE) - 
Juvinas (Maire : Jean-Paul BARATIER) - Labastide sur Besorgues (Maire : Louis BUFFET) 	
Lachamp Raphaêl (Maire : Dominique ALLIX) - Lachapelle sous Aubenas 
(Maire : Roland CHAMBON) - Laviolle (Maire : Maxime NOUGIER) - Mezilhac 
(Maire : Patrick BEYDON) - Rochecolombe (Maire : Monique LABROT) - 
St Andéol de Vals (Maire : Christian TEYSSIER) - St Etienne de Boulogne -
(Maire : Franck BRECHON) - St Germain (Maire : Joseph FALLOT) - 
St Joseph des Bancs (Maire : Robert ROUX) - St Julien du Serre (Maire : Emile CHAS)
St Michel de Boulogne (Maire : Georges FANGIER) - Vesseaux (Maire : Jean COFFIN) 

						    


